
X X X VIII.

L s 1BilLets de l'Eflat reçe&s pour les fonds des Adiions ,feront con-

vertis en Rentes au Denier vingt-cinq, dont les Inteqefs coureront

à commencer dg, premier Janvier de la prefente année fur nolire Fer-

me du Controlle des Adies des Notaires, du petit Sceau & Infinua-

tions Laïques, que nous avons hypotequé & affe6dé, hypotequons &

affedons fpecialemcnt au Payement defdites Rentes; En confequence

il fera paffé en nofre nom au profit de ladite Compagnie, par les

Commiffaires de noûre Confeil que Nous aurons nommez à cet effet,

des Contraas de Quarante mille livres de Rentes perpetuelles & here-

ditaires, chacun faifant la Rente d'un Million au Denier vingt-cinq,

fur les Quittances de Finance qui en feront delivrées par le Garde de

nofire Trefor Royal en Exercice la prefente année, qui recevra de la-

dite Compagnie pour un Million de Billets de l'Eftat à chaque paye-

ment, Et ce jufqu'à concurrence des fonds qui feront portez pour for-

mer les Adions de ladite Compagnie.

XXXIX.

L £ s Arrerages defdites Rentes feront payez; Sçavoir , ceux de la

prefente année dans les quatre derniers mois d'icelle; Et ceux des an-

nées fuivantes en quatre payemens égaux de trois mois en trois mois,,

par nofre Fermier du Controlle des A6les des Notaires, petits Sceaux.

& Infinuations Laïques, au Caiffier de ladite Conmpagnie fur fes Quit.

tances vifées de trois des Direaeursqui luy fourniront Copie colla-

tionnée des Prefentes & de leur Nomination, pour la premiere fois feu-

lement.
X L.

L E S Drecleurs Employeront au Commerce de la Compagnie les

arrerages dûs de la prefente année des Contrats qui feront expediez

au profit de la Compagnie; Leur deffendons tres expreffement d'y em-

ployer aucune partie des interefs des années fuivantes, ni. de.contra6ier
aucun engagement fur icelles ; Voulons que les Aélionfihires foient

regulierement payez des interefs de leurs Acfions, à raifon de quatre

pour cent par année, à commencer du premier du mois de Janvier
de l'année prochaine, dont le premier payement pour fix mois fe fera

au premier Juillet prochain, & ainfi fucceffivement,


